
processus éducatif devraient faire l'objet de
consultationset de négociations.

37.Chaque école devra être une communauté
responsable collectivement de la réussite
ou de l'échec de chaque élève. L'équipe
éducative tout entière, et non le maître
seul, devra assumer la responsabilité de
l'éducation des enfants présentant des
besoins éducatifs spéciaux. Il faudra
encourager les parents et des bénévoles à
participer activement au travail de l'école.
Les enseignants jouent toutefois un rôle clé
en tant que gestionnaires du processus
éducatif, aidant les enfants en se servant
des ressources disponibles en classe et en
dehors de laclasse.

Information et recherche

38.La diffusion d'exemples d'actions réussies
peut contribuer à l'amélioration de
l'enseignement et de l'apprentissage.
L'informationsur les recherches pertinentes
a également une grande valeur. Aussi la
mise en commun des expériences et le
développement de centres de
documentation devraient-ils être soutenus
à l'échelon national et l'accès aux sources
d'information élargi.

39.Des recherches, sur les besoins éducatifs
spéciaux devraient faire partie des
programmes de recherche et de
développement des centres de recherche
et des instituts pédagogiques. Une attention
particulière devrait être apportée dans ce
domaine à une recherche-action axée sur
des stratégies pédagogiques novatrices.
Les enseignants devraient participer
activement aux activités et à la réflexion
menées dans le cadre de ces programmes
de recherches. Il faudrait également lancer
des expériences pilotes des études de fond
en vue de faciliter la prise de décisions et
d'orienter l'action future. Ces expériences
et ces études pourraient être menées
conjointement parplusieurs pays, unis dans
uneffort commun decoopération.

c.
RECRUTEMENT ET
FORMATION DES
PERSONNELS DE

L'EDUCATION
40.L'octroi d'une formation appropriée à

l'ensemble du personnel éducatif apparaît
comme un facteur décisif dans les efforts
pour créer progressivement des écoles
intégratrices. On pourrait entreprendre à
cet égard les actions décrites ci-après. En
outre, on reconnaît de plus en plus
l'importance de recruter des enseignants
capables de servir de modèles aux enfants
handicapés.

41.Les programmes de formation initiale
devraient transmettre à tous les élèves
maîtres,du primaire comme du secondaire,
une approche positive du handicap et leur
faire prendre conscience de ce qui peut
être accompli à l'école avec des services
de soutien disponibles sur place. Les
connaissances et les compétences
requises sont essentiellement celles qu'on
attend d'un bon enseignant ; elles
comprennent les capacités nécessaires
pour identifier les besoins éducatifs
spéciaux, adapter les contenus, utiliser des
techniques de soutien et individualiser les
méthodes d'enseignement en fonction des
aptitudes de chacun, etc. Dans les écoles
d'application, qui accueillent des
enseignants stagiaires, il faudrait
particulièrement veiller à préparer tous les
maîtres à exercer leur autonomie pour
adapter les contenus de l'enseignement et
l'instruction aux besoins des élèves, ainsi
qu'à collaborer avec les spécialistes et à
coopérer avec les parents.

42.Un problème courant dans les systèmes
éducatifs, même dans ceux qui offrent
d'excellents services aux élèves
handicapés, est le manque de modèles
pour ces élèves. Les élèves ayant des
besoins éducatifs spéciaux doivent pouvoir
avoir des contacts avec des adultes
handicapés qui ont réussi, afin de fonder
leur propre style de vie et leurs aspirations
sur des attentes réalistes. Il convient en
outre de donner aux élèves handicapés
une formation appuyée par des exemples
sur la manière de se prendre en charge et
de faire preuve d'initiative, afin qu'ils
puissent contribuer à l'élaboration des
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